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Contre toute attente, la présidence luxembourgeoise (au conseil) semble se moquer de l'avis du Parlement européen et entend bien trouver un accord afin de renvoyer la directive non pas en première lecture mais bel et bien en seconde lecture. Si cela se confirme, nous risquons une seconde lecture très virulente de la part de nos eurodéputés.





Rocard sentait la moutarde lui monter au nez. Maintenant son nez doit bien tremper dans le pot. En effet, le vote du comité JURI avait été sans équivoque. Une majorité écrasante réclamait un retour à zéro de la procédure. 





Arlene McCarthy, a déclaré que la position du conseil est légale mais non sans risques. 





Pour rappel, il faut savoir que les règles de la deuxième lecture sont plus contraignantes et que  le vote d'un amendement est  différent puisqu'il requiert une majorité réelle, soit environ 360 voix au minimum !!!
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